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(54)  Pompe  pour  la  projection  sous  pression  d'un  produit  de  marquage. 

(57)  L'invention  se  rapporte  à  une  pompe  pour  la 
projection  sous  pression  d'un  produit  de  mar- 
quage  comprenant  : 

-  un  corps  (6)  délimitant  une  chambre  (7) 
dans  laquelle  se  déplace  axialement  un  piston 
(8)  dont  le  déplacement  est  provoqué  par  le 
déplacement  d'une  tige  (9)  reliée  à  un  moteur. 

Elle  est  caractérisée  en  ce  que  : 
—  d'une  part,  autour  de  sa  face  (14)  externe, 

le  corps  (6)  de  la  pompe  présente  des  moyens 
(15)  de  fixation  amovible  d'une  chemise  (16) 
apte  à  ceinturer  le  corps  de  la  pompe  en  réser- 
vant  entre  la  face  externe  (14)  du  corps  de  la 
pompe  et  la  face  (17)  interne  de  la  chemise  et 
entre  leurs  portées  de  contact,  une  chambre 
(18)  dite  annexe  et, 

—  d'autre  part,  l'ensemble  comporte  en  outre 
des  moyens  (20)  de  raccordement  hydraulique 
de  la  chambre  à  un  circuit  annexe  dans  lequel 
circule  un  fluide  d'échange  thermique. 
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L'invention  se  rapporte  a  une  pompe  pour  la  pro- 
jection  sous  pression  d'un  produit  de  marquage. 

L'invention  trouve  son  application  notamment 
dans  le  domaine  du  marquage  routier. 

Pour  le  marquage  routier,  on  utilise  une  installa- 
tion  comprenant  : 

-  un  réservoir  pour  le  produit  à  projeter, 
-  un  dispositif  applicateur, 
-  un  circuit  principal  comprenant  au  moins  une 

pompe  qui,  prélevant  le  produit  stocké  dans  le 
réservoir,  amène  celui-ci  au  dispositif  applica- 
teur  avec  une  pression  prédéterminée. 

Ces  installations  sont  couramment  appelées 
"AIRLESS"  car  le  produit  est  projeté  sans  l'aide  d'un 
gaz. 

Classiquement,  quel  que  soit  le  type  de  pompe 
utilisée  pour  ces  applications  routières,  chaque  pom- 
pe  comprend  : 

-  un  corps  délimitant  une  chambre  dans  laquelle 
se  déplace  axialement  un  piston  dont  le  dépla- 
cement  est  provoqué  par  le  déplacement  d'une 
tige  reliée  à  un  moteur  tel  un  moteur  hydrauli- 
que, 

-  des  moyens  de  contrôle  dit  d'entrée  pour  le 
passage  d'un  liquide  depuis  un  circuit  d'alimen- 
tation  vers  la  chambre  principale  et 

-  des  moyens  de  contrôle  dit  de  sortie  pour  le 
passage  du  liquide  depuis  la  chambre  principa- 
le  vers  un  circuit  alimentant  un  dispositif  appli- 
cateur  tel  au  moins  une  buse  de  pulvérisation. 

Pour  le  marquage  routier,  on  utilise  à  ce  jour  deux 
types  de  produit  de  marquage. 

Les  produits  du  premier  type  sont  dits  "à  froid" 
car  ils  peuvent  être  appliqués  à  la  température  am- 
biante  tandis  que  les  seconds  dits  "à  chaud"  doivent 
être  appliqués  à  une  température  supérieure  à  la  tem- 
pérature  ambiante,  c'est  par  exemple  le  cas  des  pein- 
tures  thermofusibles  ou  des  bitumes. 

Les  produits  projetés  à  froid  sont  moins  coûteux 
que  les  produits  à  appliquer  à  chaud  mais,  en  contre- 
partie,  pour  leur  durcissement,  il  faut  attendre  plus 
longtemps  et  donc  neutraliser  les  voies  de  circulation 
pendant  une  durée  non  négligeable. 

Il  faut  donc  faire  un  choix  en  fonction  de  chaque 
cas  de  marquage. 

Les  produits  dits  à  chaud  sont  toutefois  de  plus 
en  plus  utilisés  mais  il  n'est  pas  possible  d'être  cer- 
tain  de  la  continuité  et  de  la  rapidité  de  cette  évolu- 
tion. 

L'inconvénient  est  bien  sûr  que  les  matériels  et 
notamment  les  pompes  connus  à  ce  jour  pour  la  pro- 
jection  des  produits  à  chaud  doivent  comporter  des 
moyens  de  réchauffage  qui  en  augmentent  le  coût. 

Ainsi,  dans  le  cas  d'installation  pour  projeter  des 
produits  à  chaud,  pour  assurer  le  réchauffage  de  la 
pompe,  l'installation  comprend  des  moyens  de  ré- 
chauffage  des  éléments  de  l'installation  et,  à  cet  ef- 
fet,  le  corps  de  la  pompe  loge  une  chambre  annulaire 

entourant  la  chambre  principale  et  dans  laquelle 
chambre  annulaire  circule  le  liquide  de  réchauffement 
pour  éviter  le  durcissement  du  liquide  à  projeter  dans 
le  corps  de  la  pompe. 

5  Les  entreprises  qui  effectuent  ces  travaux  de 
marquage  doivent  donc  disposer  de  machines  dis- 
tinctes,  chacune  spécifique  à  un  produit. 

Pour  répondre  ponctuellement  à  des  augmenta- 
tions  de  charge  de  travail,  pour  l'application  soit  des 

10  produits  à  chaud  soit  des  produits  à  froid,  l'entreprise 
doit  parfois  être  suréquipée  en  un  type  de  machines 
voire  les  deux  types. 

Après  l'achat  d'une  certaines  quantité  de  pompe 
pour  produits  à  froid,  les  entreprises  risquent  que  le 

15  marché  évolue  vers  les  produits  à  chaud  ce  qui  né- 
cessiterait  un  nouvel  investissement  pour  acquérir 
des  pompes  de  l'autre  type. 

Pour  limiter  ce  risque,  il  est  possible  de  n'acheter 
que  des  pompes  pour  produits  à  chaud  et  de  les  uti- 

20  liser  aussi  pour  des  produits  à  froid  sans  faire  fonc- 
tionner  le  circuit  de  réchauffage  mais,  en  raison  de  la 
différence  de  coût  de  ces  pompes,  l'investissement 
est  beaucoup  plus  lourd. 

Un  des  résultat  que  l'invention  vise  à  obtenir  est 
25  une  pompe  du  type  cité  plus  haut  qui  remédie  aux  in- 

convénients  ci-dessus  cités. 
A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  telle  pom- 

pe  notamment  caractérisée  en  ce  que  : 
-  d'une  part,  autour  de  sa  face  externe,  le  corps 

30  de  la  pompe  présente  des  moyens  de  fixation 
amovible  d'une  chemise  apte  à  ceinturer  le 
corps  de  la  pompe  en  réservant  entre  la  face 
externe  du  corps  de  la  pompe  et  la  face  interne 
de  la  chemise  et  entre  leurs  portées  de  contact, 

35  une  chambre  dite  annexe  et, 
-  d'autre  part,  l'un  des  éléments  que  sont  la  che- 

mise  et  le  corps  comprend  au  moins  indirecte- 
ment  notamment  au  niveau  des  portées  préci- 
tées  des  moyens  d'étanchéité  de  l'emmanche- 

40  ment  de  la  chemise  sur  la  face  externe  du 
corps  de  la  pompe,  l'ensemble  comportant  en 
outre  des  moyens  de  raccordement  hydrauli- 
que  de  la  chambre  à  un  circuit  annexe  dans  le- 
quel  circule  un  fluide  d'échange  thermique. 

45  L'invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  ci-après  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en 
regard  du  dessin  ci-annexé  qui  représente  schémati- 
quement  : 

-  figure  1  :  une  vue  schématique  d'une  installa- 
50  tion, 

-  figures  2  et  3  :  deux  exemples  de  pompe  selon 
l'invention. 

En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  que  l'installa- 
tion  1  comprend  : 

55  -  un  réservoir  2  pour  le  produit  à  projeter, 
-  un  dispositif  applicateur  3, 
-  un  circuit  principal  4  comprenant  au  moins  une 

pompe  5  qui,  prélevant  le  produit  stocké  dans 
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le  réservoir,  amène  celui-ci  au  dispositif  appli- 
cateur  avec  une  pression  prédéterminée. 

Ces  installations  sont  couramment  appelées 
"AIRLESS"  car  le  produit  est  projeté  sans  l'aide  d'un 
gaz. 

Classiquement,  chaque  pompe  5  comprend  : 
-  un  corps  6  délimitant  une  chambre  7  dans  la- 

quelle  se  déplace  axialement  un  piston  8  dont 
le  déplacement  est  provoqué  par  le  déplace- 
ment  d'une  tige  9  reliée  à  un  moteur  (non  repré- 
senté)  tel  un  moteur  hydraulique, 

-  des  moyens  1  0  de  contrôle  dit  d'entrée  pour  le 
passage  d'un  liquide  depuis  un  circuit  d'alimen- 
tation  vers  la  chambre  principale,  et 

-  des  moyens  1  1  de  contrôle  dit  de  sortie  pour  le 
passage  du  liquide  depuis  la  chambre  principa- 
le  vers  un  circuit  alimentant  un  dispositif  appli- 
cateur  3  tel  au  moins  une  buse  de  pulvérisa- 
tion. 

Ces  moyens  de  contrôle  10,  11  sont  logés  pour 
l'un  (11)  dans  le  piston  8  et  pour  l'autre  (1  0)  dans  l'une 
(12)  des  faces  12,  13  extrêmes  du  corps  de  la  pompe. 

Selon  l'invention  : 
-  d'une  part,  autour  de  sa  face  14  externe,  le 

corps  6  de  la  pompe  présente  des  moyens  15 
de  fixation  amovible  d'une  chemise  16  apte  à 
ceinturer  le  corps  de  la  pompe  en  réservant  en- 
tre  la  face  externe  14  du  corps  de  la  pompe  et 
la  face  17  interne  de  la  chemise  et  entre  leurs 
portées  de  contact,  une  chambre  18  dite  an- 
nexe  et, 

-  d'autre  part,  l'un  des  éléments  que  sont  la  che- 
mise  et  le  corps  comprend  au  moins  indirecte- 
ment  notamment  au  niveau  des  portées  préci- 
tées  des  moyens  19  d'étanchéité  de  l'emman- 
chement  de  la  chemise  sur  la  face  externe  du 
corps  de  la  pompe,  l'ensemble  comportant  en 
outre  des  moyens  20  de  raccordement  hydrau- 
lique  de  la  chambre  à  un  circuit  annexe  dans  le- 
quel  circule  un  fluide  d'échange  thermique. 

Les  moyens  15  de  fixation  amovible  compren- 
nent  des  moyens  de  positionnement  radial  de  la  che- 
mise  autour  du  corps  et  des  moyens  de  verrouillage 
axial  de  la  chemise  sur  le  corps. 

Par  exemple,  le  corps  de  la  pompe  présente  deux 
portées  21  cylindriques  sur  lesquelles  s'appuient  lo- 
calement  la  face  interne  de  la  chemise  qui  présente, 
à  cet  effet,  également  deux  portés  22  cylindriques. 

Les  portées  cylindriques  d'une  des  deux  pièces 
que  sont  la  chemise  et  le  corps  de  la  pompe  sont  pré- 
sentées  par  des  collerettes  30  solidaires  d'une  des 
deux  pièces  précitées. 

Le  moyen  23  de  verrouillage  axial  peut  consister 
en  un  système  vis  écrou  voire  en  au  moins  une  tige 
de  vis  qui  s'engage  dans  une  perforation  radiale  de 
la  chemise  et  du  corps  de  la  pompe. 

L'homme  du  métier  sera  apte  à  choisir  le  type  de 
moyen  de  verrouillage  le  plus  approprié. 

Pour  le  montage,  il  suffit  de  faire  coulisser  la  che- 
mise  sur  le  corps  de  la  pompe,  de  verrouiller  celle-ci 
puis  de  raccorder  le  circuit  de  chauffage. 

Ces  particularités  techniques  sont  intéressantes 
5  car,  à  tout  moment,  il  est  possible  de  transformer  une 

pompe  pour  produit  à  froid  en  une  pompe  pour  produit 
à  chaud  sous  réserve  d'ajouter,  à  l'installation  exis- 
tante,  le  circuit  de  chauffage  qui  est  relativement  in- 
dépendant  du  fonctionnement  de  l'installation  d'appli- 

10  cation. 
L'invention  permet  d'avoir,  à  la  chemise  amovible 

prés,  des  pompes  identiques  pour  l'un  ou  l'autre  type 
de  produits,  ce  qui  concourre  à  la  réduction  du  prix  de 
revient  et  facilite  la  maintenance. 

15 

Revendications 

1  .  Pompe  pour  la  projection  sous  pression  d'un  pro- 
20  duit  de  marquage  comprenant  : 

-  un  corps  (6)  délimitant  une  chambre  (7) 
dans  laquelle  se  déplace  axialement  un  pis- 
ton  (8)  dont  le  déplacement  est  provoqué 
par  le  déplacement  d'une  tige  (9)  reliée  à  un 

25  moteur, 
-  des  moyens  (10)  de  contrôle  dit  d'entrée 

pour  le  passage  d'un  liquide  depuis  un  cir- 
cuit  d'alimentation  vers  la  chambre  princi- 
pale,  et 

30  -  des  moyens  (11)  de  contrôle  dit  de  sortie 
pour  le  passage  du  liquide  depuis  la  cham- 
bre  principale  vers  un  circuit  alimentant  un 
dispositif  applicateur  (3), 
cette  pompe  étant  CARACTERISEE  en  ce 

35  que  : 
-  d'une  part,  autour  de  sa  face  (14)  externe, 

le  corps  (6)  de  la  pompe  présente  des 
moyens  (15)  de  fixation  amovible  d'une 
chemise  (16)  apte  à  ceinturer  le  corps  de  la 

40  pompe  en  réservant  entre  la  face  externe 
(14)  du  corps  de  la  pompe  et  la  face  (1  7)  in- 
terne  de  la  chemise  et  entre  leurs  portées 
de  contact,  une  chambre  (18)  dite  annexe 
et, 

45  -  d'autre  part,  l'un  des  éléments  que  sont  la 
chemise  et  le  corps  comprend  au  moins  in- 
directement  notamment  au  niveau  des  por- 
tées  précitées  des  moyens  (19)  d'étanchéi- 
té  de  l'emmanchement  de  la  chemise  sur  la 

50  face  externe  du  corps  de  la  pompe,  l'en- 
semble  comportant  en  outre  des  moyens 
(20)  de  raccordement  hydraulique  de  la 
chambre  à  un  circuit  annexe  dans  lequel  cir- 
cule  un  fluide  d'échange  thermique. 

55 
2.  Pompe  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 

ce  que  les  moyens  (15)  de  fixation  amovible 
comprennent  des  moyens  de  positionnement  ra- 

3 



5  EP  0  685  649  A1  6 

dial  de  la  chemise  autour  du  corps  et  des  moyens 
de  verrouillage  axial  de  la  chemise  sur  le  corps. 

3.  Pompe  selon  la  revendication  2  caractérisée  en 
ce  que  le  corps  de  la  pompe  présente  deux  por-  5 
tées  (21)  cylindriques  sur  lesquelles  s'appuient 
localement  la  face  interne  de  la  chemise  qui  pré- 
sente,  à  cet  effet,  également  deux  portés  (22)  cy- 
lindriques. 

10 
4.  Pompe  selon  la  revendication  3  caractérisée  en 

ce  que  les  portées  cylindriques  d'une  des  deux 
pièces  que  sont  la  chemise  et  le  corps  de  la  pom- 
pe  sont  présentées  par  des  collerettes  (30)  soli- 
daires  d'une  des  deux  pièces  précitées.  15 

5.  Pompe  selon  la  revendication  2  caractérisée  en 
ce  que  le  moyen  (23)  de  verrouillage  axial  consis- 
te  en  un  système  vis  écrou. 

20 
6.  Pompe  selon  la  revendication  2  caractérisée  en 

ce  que  le  moyen  (23)  de  verrouillage  axial  consis- 
te  en  au  moins  une  tige  de  vis  qui  s'engage  dans 
une  perforation  radiale  de  la  chemise  et  du  corps 
de  la  pompe.  25 
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